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ARTICLE 39 
(Art. L. 711-3 du code de commerce) 

Compléter le premier alinéa de cet article par les mots : 

« , qu’elles peuvent exercer tant au plan national qu’international. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Les chambres de commerce et d’industrie doivent apporter leur concours au 
développement des entreprises de leur circonscription là où c’est nécessaire, notamment à 
l’international, qu’il s’agisse de la dimension transfrontalière ou dans une logique de 
mondialisation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


